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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL ':baha" le
2 3 JUIN 1970tr N PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

cie préjidenl de ta Répub~{ttu

~ A/~

Monsieur le Président ,

y J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, un décrèt de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le Président
de la République à ratifier le Traité d~amitié et
de coopération entre la République démocratique du
Congo et la République du Sénégal , signé à KINSHASA
le 24 janvier 1969 •

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer , Monsieur le
Président , l~assurance de ma haute considération.

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-DAKAR-
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D E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier
le Traité d'amitié et de coopération
entre la République démocratique du
Congo et la République du Sénégal, signé
à KINSHASA, le 24 janvier 1969 •

LE PRESID.âfr DE LA REPUBLI CPE t

vu la Constitution,

DECRETE

ARTICLE 1ER .- Le projet de loi , dont le texte est annexé
au présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale
par le Ministre des Affaires étran&ères , qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2 .- Le ~hnistre des Affaires étrangères et le
Garde des Sceaux , Hinistre de la Justice , sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
décret •

Fai t à DAKAR, le 16 JUIN 1970

W/
!&~2.1sl_Sé~§:E~~NGH 0E--~-

Par le Président de la République
le Premier Ministre~

/--\ \

\ /<",\ )V I~\U~-", , ~
"-..-/" .> \

Abdou -DIOUF -

Le Garde des Sceaux , ministre de la
Justice, chargé des relations avec

les assemblées

J\\«--;"\~\\J ~.-!.-----

Abdou Rahmane DIOP------------------
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REPUBLIQUE DU 3ENEGAL

Un Peuple - Un But Une Foi

MINISTERE DES AFFAIHES ETRANGERES

Direction des Affaires Politiques
Culturelles & Sociales

N° / i:.PCS /i'{CS •

/ ~APPORT de PRESENTATION

relatif au Trai t·{; d'Amitié et de Coopération
entre la République Démocratique du Congo et
la Republique du Sénégal, signé à Kinshasa, le

24 JeGvier 1969

-:-:-

A l'occasion du voyage officiel de M. ,le Pr&sident de
la République en République Démocratique du Congo, un Traité d'Ami-
ti~ et de Coopiration a étésjgné à KINSHASA, le 24 Janvier 1969
entre le Gouver-nemerrt de la République Démocratiqu-e du Congo et le
Gouvernement de la R&publique du S~n~gal.

La conclusion d'un tel accord a été rendu nécessaire par
le souci de nos deux pays de renforcer les liens amicaux et fra-
tertlels qui ont toujours existé entre les d"ux p8uples du Congo et
du Sénégal.

En signant ce Traité d'Amitié et de Coopération, les
Parties Contractantes ont agi conformément à la Déclaration Univer-
selle des Droi tG de l 'Holmoe et à la Charte de l'Organisation des

Nations-Unies, et dans l'esprit de l'Organisation de l'Unité ~fri-
caine.
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l'.usoi,proclament elles leur ferme volonté de développer
les liens d'amitié et de solidarité entre les paya d'Afrique, de contri-
buer au renforcement de la Paix et de favoriser, par deB voies pacifi-
ques, la solution des diffirents qui peuvent surgir entre les Etats.

Les deux Gouvernements affirment également leur détermi-
nation d'oéuvrer en commun pour l'élimination du colonialisme, de la
ségrégation raciale en Afrique et pour hâter la libération des terri-
toires africains encore sous domination étrangère.

Sur le plan bilatéral, les deux Parties favoriseront,
dar;s leurs pays respectifs, la coopération entre les différents orga-
nismes nationaux, entre les institutions économiques, sociales et
culturelles ainsi qu'entre les mouvements d€ femmes et de jeunes. Elles
échangeront des expériences et des informations dans tous les domaines
susceptibles de consolider cette coopération.

une
Le Traité est valable pour/~ée de cinq ans renouvelables

par tacite reconduction; à moins que l'une des Parties Contractantes
ne le dénonce par écrit, un an, au moins, avant la date de son expiration.

Mais les deux Gouver-nemerrt s ont 1& faculté d'organiser,
chaque fois que de besoin, une conférence spéciale chargéeëi'étudier
et d'examiner les modifications susceptibles d'être apportées au
présent Traité.

Le Traité que nous avons l'honneur de vous soumettre,
Monsieur le Président, Messieurs, est conforme à la politique d'Amitié
et de Coopération poursuivie par notre Gouvernement vis-à-vis de tous
les payB frères d'Afrique.

En adoptant le projet de loi autorisant Ba ratification,
vous aurez contribué au resserrement des liens d'Amitié qui unissent la
République Démpcratique du Congo à la République du Sénégal.

DAKAR, le 27 Octobre 1969

LE MINISTRE DES AFFAIP~S ETRANGERES
Signé Ai'lladouKarim GAYE
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ASSEMBLEE NNI'IONALE DU SENEGAL__ sr _

3ème LEGISLATURE---------- -

3ème S~~~~~_~TRAORDI~~~_19I2.

R A P P 0 R T------

fait

au nom de la Commission des Affaires
Etrangèreso

sur le projet de loi N° 31/70 autorisant le
Président de la République à ratifier le Traité d'a-
mitié et de coopération entre la République Démocra-
tique du CONGO et la République du SENEGAL, signé à

KINSHASA le 24 Janvier 1969-

par Monsieur Serigne Babacar DIOP
Rapporteur.
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Monsieur le Président,

Mes ohers oollègues,

Votre Commission des Affaires Etrangères a exa-
miné le projet de loi N°3l/10 tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier le Traité d'Ami-
tié et de Coopération entre la Rép~~]ique Démocratique
du CONGO et la République du Sénégal.

Ce traité a été signé le 24-1-1969 à KINSHASA à

l'occasion du voyage officiel de Monsieur le Président
de la République en République Démocratique, conformé-
ment à la Déclaration Universelle des Droits de llhom-
me et à la Charte des Nations Unies et dans l'esprit
de l'Organisation de l'Unité Africaine.

Il oottorétia~ la commune volonté des deux pays
de toujours oeuvrer au développement des liens d'amitié
et de solidarité entre les pays d'Afrique, de contri~
buer au renforcement de la Paix en favorisant, par le
dialoga$, la solution des différends qui peuvent sur-
gir entre les Etats; ainsi que leur détermination de
lutter en commun pour l'élimination du colonialisme,
de la ségrégation raoiale en Afrique et pour h~ter la
libération des territoires afficains encore sous domi-
hation étrangère.

Sur le plan bilatéral le Traité vise à favoriser
la coopération entre les différents organismes natio-
naux, les institutions éoonomiques, sociales et àultu-
relles ainsi qu'entre les mouvements de jeunes et de
femmes des deux pays par des échanges périOdiques d'ex-
périences et d'informations dans tous les domaines sus-
oeptibles de consolider oette coopération.
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Il est valable pour une durée de 5 ans, renouve-
lable par tacite reconduction; à moins que l'une des
parties contractan~es ne le dénonce par écrit, un an
au moins, avant la date de son expiration.

Mais les deux Gouverhements ont aussi la faculté
d'organiser, chaque fois que le ~esoin s'en fait sen-
tir, une conférence spéciale en vue d'étudier les mo-
difications susceptibles dl~tre apportées au présent
Traité.

De toutes façons les liens d'amitié et de frater-
nité qui ont toujours existé entre les deux pays, ainsi
que l'amitié qui lie personnellement les Présidents
llOBUTU et SENGHOR laissent augurer d r une application
heureuse et bénéfique pour nos pays.

Aussi, vo~e Commission des Affaires Etrangères
vous recommande-t-elle l'adoption du texte soumis à

votre approbation.j-

Cf loi n°1970/39 du 13 octobre 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



... -... " ~
- ~ ,;'!" "•...~ . ~ .~;: --.~.1

<C ••••••• .;., l'" &.: ') 'r,
"":'i"''''~~)+' ~.\o,.~ :1-

• 'l :, ••:1.1, '''.~''',.; ..•• _ ,~._ •••••!'..';f "
" • ,~-4~

~

01
A6:ft?JL/

IL !IJ
oo 10 - 0 3 9

..--\

1

• .,

~REPUBIJIQUE DU SEl\rr~GAL---------------------
autorisant le Président de la République
à r~tifier le Traité d'amitié et de Coop6-
ration entre la République Démocratique du
Congo et ln République du SénégQl, signé à
Kinshaso. le 24 Janvier 1969.

L'ASSEi'.J3LEENATIonALE et délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA IŒJ?UBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLE u}IIQUE.-
Le Président de ln République est nutorisé à

ratifier le Traité d'~itié et de Coopéro.tion entre lQ République
démocratique du Congo et la République du Sénégal, signé à Kinshas
le 24 Janvier 1969.-

Fait à Dakar, le 13 OCTOBRE 1970

1 .~l~Y.
Par le Président de lQ République

le Premier Minist~e~
'1;~ 1\'Un" 0\ i '1U\ '\; l i / .. '" \, i i

'. . \J" ~
bbQOU DIOUF. .>\

Léopold Sédar SENGHOR.

-,
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TRAITE D'AMITIE ET DE COOPERATION
ENTRE

LA REPUBLIQUE: DEMOCRATIQUE Du CONGO

ET
LA REPUELIQUE DU SENEGAL

-:-:-!-:-

lE GOUVERNEN\.BNT DE LA P.EPUBLIQUE DEtJ\OCHATIQUE DU CONGO

ET LE GOUV~RNEMENT DE LA liEFUBLIQUE DU SENEGAL,

CONSCIENTS des liens amicaux et fraternels qui ont
toujou~s existé entre les peuples du COUGO et du S8NEGAL,

,"
$ DESIREUX de consolider ces lieus d'amitié et de fra-

ternité, et de promouvoir la coopération la plus étroite possible entre
leurs d.euxP2YS,

- REAFFIID'lANT leur attachement aux principes régissant
la Charte de l'Organisation de l'Uni té Afri·caine et fermement déter-
minis â r~aliser ses objectifs,

- AGISSANT conformiment a la D~claration Univeroelle des,
Droits de l'Homme, â la Charte de l'Organisation d~s Nations Unies,

- SOUCI8UX d'oeuvrer pour le respect des droits fondamen-
taux de l'Homme, de la dignité et la valeur de la p-ersop..nehumaine,
ainsi que du droit inaliénabls de chaque peuple à une exiotence indé-
pendante,

ONT DECIDE de conclure le présent traité intitulé
"TrtAlTE D'AMITIE ET DE COOPERATION", et

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1.- Les deux Parties contracta'1tes s'engagent à préserver et à

raffermir les liens d'amitié ot de fraternité qui existent entre elles
et à s'abstenir de tout acte de nature à porter préjudice aux intérêts
de l'une ou de l'autre.
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ARTICLE 2.- Les deux Parties con t.r-ac tan t es proclamE"nt leur ferme volonté
de dé~lopper les liens d'ami tié et de solid.arité entre les paya. d'Afri-
que, de contribuer au renforcement de la paix intérieure du continent
africain et de favoriser la solution dee diffél~ends qui peuverrt surgir
en Afrique sans le recours â la force.

ARTICLE 3.- Les deux Parties contractantes affirment leur déterrilination
d'oeuvrer en comtllun pour l'élimination du colonialisme sous toutes ses
fbrmes et en particulier pour hâter la libiration des territoires sfri-
cains non encore indépendants et pour bannir la ségrégation raciale en
Afrique.

,
ARTICœ 4.- Les deux Parties contractantes favoriseront toutes formes
de coop~ration interafricaine en vue de promouvoir la t::roissanceécono-
Plique et le progrès social en Afrique en développant entre leurs deux
Pays les échang;es ccmmer-c t aux , techniques et cu Lt ur-eLa ,

ARTICLE 5.- Les deux Parties contractantes oeuvreront pour l'émancipa-
tion de l'Afrique en vue de l'instauration d'une saine et loyale coopé-
ration entre le continent africain et le monde extérieur.

ARTICLE 6.- Les deux Parties contractantes s'engagent à oeuvrer dans le
cadre des Ententes régionales et sous-régionales en VU~ de h~ter la
réalisation de leurs obj~ctifs et décident de procéder à des consulta-
tions bilatérales chaque fois qu'elles l'estimeront nécessaire.

ARTICLE 7.•.- Les deux Parties contractantes favoriseront la coopération
entre les différents organismes nationaux, entre les institutions
écon~niques, sociales et culturelles ainsi qu'entre les mouvements de
feillIt/es et de jeunesse dans les deux Pays respectifs et encourageront
les échanges des expériences et des informations dans tous les domaines
qui pourraient être d'un comlllunaccord jugés utiles.

ARTICLE 8.- Les deux Parties contract~ntes faciliteront et encourageront
dans les limites de leurs possibilités respectives, 'toutes formes de
coopération technique, économique et scientifique qu'elles pourront
estimer utiles au progrès et au développement des deux pays, notamment
par l'échange d'expériences acquises ou en voie'd'exécution, par la
fourniture de dOCUInentations techniques et par la communication de
formules de développement expérimentées dans les domaines définis tels
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que l'Agriculture, l'Industrie, les Transports, l'8ducation, etc •••)
ainsi que par l'€nvoi de spécialistes dans chacun de ces domaines.

ARTICLE 9.- Chaque fois qu'il sera nécessaire les deux Parties contrac-
tantes disigneront des commissions mixtes afin d'itudier un probl~me
particulier dont la solution est jugée d'un comnmn accord COlnme essen-
tielle pour la réalisation des buts et des principes contenue dans le
présent traité.

ARTICLE 10.- Dans tous les cas où une des Par t i es contractant-ès s'ectIme
gravement préoccupie par une question qui &ngage sa responsabilit&
Lrrt.e r-rie t i onaLe , elle peut en treprendre une consultation auprès de l'autre
partie en vue de rechercher en commun une solution en accord avec les
principes et les buts contenus dans le présent traité.

ARTICUj 11.- Le présent traité sera valable pour une dur-ée de cinq ans,
renouvelable par tacite reconduction, â moins que l'une des parties
contractantes n€ le dénonce par écrit, un an au moins avant la date de
son expiration.

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo et le
Gouvernement de la République du 3inégal organiseront chaque fois que
de besoin une conférence spéciale qui sera .chargée d'étudier et d'exa-
miner .les modifications susceptibles d'être apportées au présent traita.

ARTICLE 12.- Le Présent traité sera ratifié conformément aux disposi-
tions constitutionnelles des deux Pays et entrera en vigueur quinze
jours après la date d'échange des instruments de ratification.

FAIT à KINSHASA, le 24 Janvier 1969

en double exemplaire en langue française.

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU

CONGO,

POUR lE GOUVERN~ENT DE IA

REPUBLIQUE DU SENEGAL,

Joseph-Désiré MOBUTU, Léopold Séda]:lSENGHOR.
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